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Coopération métropolitaine 
 

Objectifs 

 Promouvoir l’innovation technologique sur le territoire franco-valdo-genevois, 
 Renforcer la fonction internationale de l’agglomération en matière d’ONG et de manifestations 

internationales,  
 Promouvoir à l’internationale, de façon conjointe, le territoire transfrontalier franco-valdo-genevois, 

notamment en mettant en avant les atouts économiques de l’agglomération franco-valdo-genevoise, 
 Renforcer à terme les opérations coordonnées de promotion exogène du territoire transfrontalier. 

 

Stratégies 

 Mettre en valeur la position stratégique du territoire franco-valdo-genevois dans le cadre de la mise 
en réseau des pôles de compétitivité français et des clusters suisses concernés hors et à l'intérieur 
du territoire, 

 Renforcer la spécialisation du territoire en matière d’ONG et de manifestations internationales (salon 
de l’auto, télécoms, etc…), 

 Consolider au niveau qualitatif et élargir au niveau quantitatif l’offre d’accueil des ONG et de 
manifestations internationales, 

 Présenter de façon coordonnée aux investisseurs les projets de territoire et les atouts de l’offre 
transfrontalière, 

 Promouvoir la bi localisation (Europe – Suisse) des entreprises au sein de l’agglomération. 

 

Actions 

 Innovation Technologique (fiche n°150) : Oeuvrer pour que des organisations ou projets de 
recherche / développement résultant de la mise en réseau des pôles de compétitivité français et des 
clusters suisses se localisent dans le territoire de l’agglomération, et notamment dans sa partie 
française. 

 Accueil d’organisation non gouvernementales (ONG) et de manifestations internationales (fiche 
n°151) : élaborer des modes de concertation et de coordination entre les institutions suisses et 
françaises chargées de l’accueil des ONG ; élaborer une stratégie conjointe à l’échelle de 
l’agglomération pour l’accueil d’ONG et de manifestations internationales (salon de l’auto, télécoms, 
etc.) ;  

 Promotion économique à l’internationale (fiche n°152) : pérenniser la promotion à l’internationale du 
territoire à travers les prochaines éditions du MIPIM, réfléchir sur une participation à d’autres 
manifestations internationales dans le cadre de la Lake Geneva Region, renforcer la collaboration 
entre les promotions économiques de l’ensemble de l’agglomération 
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Innovation technologique 

Projets clés Mise en valeur du territoire dans le cadre de la mise en réseau, 
hors et à l'intérieur du territoire, des pôles de compétitivité 
français et des clusters suisses concernés, en oeuvrant pour 
que des organisations ou projets de R&D en résultant se 
localisent dans le territoire, et notamment dans sa partie 
française. 

Coûts A définir. 

150 

toute 
l’agglomération 

 

Objectif 

Description 

Constats 

Action 

 Objectif 

Promouvoir l’innovation technologique sur le territoire franco-valdo-genevois. 
 

 Description 

Située au cœur de l'espace délimité par la Région Rhône-Alpes, l'Arc lémanique et l'Arc 
jurassien, l'agglomération franco-valdo-genevoise cumule les atouts pour être un carrefour 
d’innovation technologique, de recherche et de transferts de technologie.  

La Région Rhône-Alpes compte en effet parmi les plus dynamiques de France dans les 
domaines des Sciences de la vie, des micro/nanotechnologies, de la recherche en 
cancérologie, des neurosciences, de l’immunologie, de l’infectiologie, de l’imagerie, de la 
microélectronique, avec 13 pôles de compétitivité, dont ceux de la mécatronique en Haute-
Savoie et de la plasturgie dans l’Ain. 

Les domaines de la recherche médicale cités ci-dessus se retrouvent dans l'Arc lémanique, 
avec en outre la génomique, la protéomique et la bio-informatique. L'Arc jurassien se distingue 
dans la microtechnique et les microsystèmes complexes, ainsi que la robotique et les 
équipements de très haute précision. Toute la Région romande excelle également dans la 
recherche et les applications de nouveaux matériaux.  

Dans ce contexte et en réponse à la démarche de coopération métropolitaine, lancée par l'Etat 
français, le Comité régional franco-genevois (CRFG) et le Projet d’agglomération franco-valdo-
genevois ont réuni en 2006 un groupe de travail traitant de l'innovation technologique. Son 
objectif pour la période 2006-2007 était d’identifier les leviers à mettre en œuvre pour 
développer la capacité d’innovation et ses retombées économiques potentielles sur le territoire 
transfrontalier. La démarche a été motivée par le haut potentiel que représentent les 
collaborations transfrontalières en matière scientifique, ainsi que les opportunités qui 
pourraient en découler en matière de transfert de technologie et de création d’entreprises 
innovantes. 
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 Constats 

- Côté suisse, on assiste depuis au développement de l’industrie biotechnologique et 
des technologies médicales entre Genève, Lausanne, Fribourg, Valais et Neuchâtel.  

- L’arc lémanique et la Région Rhône-Alpes sont l’univers naturel de collaboration 
franco-suisse en matière d’innovation technologique. Le territoire du Projet 
d’agglomération franco-valdo-genevois, situé de façon stratégique, peut jouer un rôle 
d’interface. 

- Plusieurs projets de coopération transfrontaliers sont déjà en cours, soutenus par la 
Fondation franco-suisse pour la recherche et la technologie (FFSRT) crée en 2006 
dans un cadre régional et cantonal plus large.  

- En effet, les Hôpitaux universitaires et l'Université de Genève, sont impliqués dans les 
recherches sur le vieillissement qui se déroulent sur le Biopark d'Archamps. 
Parallèlement, un centre de recherche mutualisée est en cours de lancement (projet 
MIND) à Archamps dans le domaine de la micro-électronique appliquée, avec deux 
partenaires français et un partenaire suisse important, provenant de l'Arc jurassien : le 
LETI / MINATEC (CEA, Grenoble), le CSEM (Neuchâtel) et le C4i (Archamps). 

- De plus, la Fondation franco-suisse pour la recherche et la technologie travaille déjà à 
identifier d’autres projets scientifiques transfrontaliers  porteurs. 

 Action 

Le sous-groupe de travail « Innovation technologique » (du groupe de travail « Economie » du 
CRFG) propose de mettre en valeur la position stratégique du territoire franco-valdo-genevois 
dans le cadre de la mise en réseau des pôles de compétitivité français et des clusters suisses 
concernés hors et à l'intérieur du territoire, en oeuvrant pour que des organisations ou projets 
de recherche/développement en résultant se localisent dans le territoire de l’agglomération, et 
notamment dans sa partie française. 

Pilotage de 
l’action 

Porteur de l’action 

 Pilotage  

CRFG, Groupe de travail « Economie » - Sous-groupe de travail « Innovation technologique ». 

 Porteur  

Le traitement des thèmes métropolitains est assuré par les commissions du CRFG, par la 
coopération des structures compétentes en termes de promotion économique dans chaque 
territoire de l’agglomération, en lien avec le COPIL du Projet d’agglomération. 

Modalité de mise 
en œuvre  

Coordination des différentes structures impliquées. 

 

Modalités 
d’évaluation 

A définir. 

Liens avec les 
autres thémati-
ques du Projet 

Economie. 
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Innovation technologique N°150 

Actions Coûts Etat du 
projet 

Horizon de 
réalisation 

Financement 
Responsable 

 KCHF €     

Œuvrer pour que des organisa-
tions ou projets de recherche et 
développement en résultant se 
localisent dans le territoire de 
l’agglomération, et notamment 
dans sa partie française 

A 
définir 

 1 A définir A définir CRFG 
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Accueil d’Organisations non gouvernementales 
et de manifestations internationales 

Projets clés Concertation et coordination entre les institutions suisses et 
françaises chargées de l’accueil des ONG ; Elaboration une 
stratégie conjointe à l’échelle de l’agglomération pour l’accueil 
d’ONG et de manifestations internationales. 

Coûts A définir. 

151 

toute 
l’agglomération 

 

Objectifs 

Résultats 
attendus 

Actions 

 Objectifs 

- Renforcer la fonction internationale de l’agglomération. 

- Renforcer la spécialisation du territoire en matière d’ONG. 

- Consolider au niveau qualitatif et élargir au niveau quantitatif l’offre d’accueil des ONG 
dans le territoire franco-valdo-genevois. 

 Résultats attendus 

- Elaboration des modes de concertation et coordination entre les institutions suisses et 
françaises chargées de l’accueil des ONG. 

- Elaboration d’une stratégie conjointe à l’échelle de l’agglomération pour l’accueil 
d’ONG et de manifestations internationales (salon de l’auto, télécoms, etc.). 

 Actions 

- Travailler à un fichier commun d'ONG. 

- Identifier les modalités de la méthode de coordination à mettre en place entre Genève 
et les territoires français. 

- Brosser un panorama précis de l'offre.  

Pilotage de 
l’action 

Porteur de l’action 

 Pilotage 

CRFG, Projet d’agglomération. 

 Porteur 

Le traitement des thèmes métropolitains est assuré par les commissions du CRFG, par la 
coopération des structures compétentes en termes de promotion économique dans chaque 
territoire de l’agglomération, en lien avec le COPIL du Projet d’agglomération. 

Modalité de mise 
en œuvre et 

Coordination des différentes structures impliquées ; partenariat complexe permettant la 
coproduction. 
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méthodologie 

Calendrier 
Calendrier à définir. 

Modalités 
d’évaluation 

A définir. 

Liens avec les 
autres thémati-
ques du Projet 

Economie. 
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Accueil d’Organisations non gouvernementales et de manifestations 
internationales 

N°151 

Actions Coûts Etat du 
projet 

Horizon de 
réalisation 

Financement 
Responsable 

 KCHF €     

Travailler à un fichier commun 
d'ONG. 

A 
définir 

 

1 A définir A définir CRFG 

Identifier les modalités de la 
méthode de coordination à mettre 
en place entre Genève et les 
territoires français. 

A 
définir 

 

1 A définir A définir CRFG et PA 

Brosser un panorama précis de 
l'offre. 

A 
définir 

 

1 A définir A définir CRFG et PA 
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Promotion économique à l’internationale 

Projets clés Pérenniser la promotion transfrontalière du territoire à travers 
du MIPIM ; Favoriser la participation conjointe à d’autres 
manifestations internationales de promotion économique ; 
Renforcer la collaboration entre les promotions économiques 
de l’ensemble de l’agglomération. 

Coûts Edition 2008 du MIPIM : 430'000 CHF (252’941 €). 

152 

toute 
l’agglomération 

 

Description 

Objectifs 

Stratégies 
générales 

Résultats 
attendus 

Objectifs 

 Promouvoir à l’internationale, de façon conjointe, le territoire de l’agglomération notamment 
en mettant en avant les atouts économiques de l’agglomération franco-valdo-genevoise. 

 Renforcer à terme les opérations coordonnées de promotion exogène du territoire 
transfrontalier. 

 

Stratégies 

 Présenter de façon coordonnée aux investisseurs les projets de territoire et les atouts de 
l’offre transfrontalière  et  

 promouvoir la bi localisation (Europe – Suisse) des entreprises au sein de l’agglomération :  

- Organiser la promotion économique à l’internationale du territoire franco-valdo-
genevois autour du label « Lake Geneva Region », qui comprend le canton de 
Genève, le canton de Vaud (pour l’agglomération Lausanne-Morges), les 
différentes agences françaises et suisses chargées de la promotion économique 
des territoires de l’agglomération ainsi que des partenaires privés.  

- Assurer la présence de l’agglomération franco-valdo-genevoise sur le stand « Lake 
Geneva Region » du MIPIM, le Marché international des professionnels de 
l’immobilier, pour y présenter les projets de territoire des collectivités franco-valdo-
genevoises. 

- Assurer la participation de l’agglomération franco-valdo-genevoise au Comité 
restreint du consortium « Lake Geneva Region » (MIPIM). 

 

Résultats attendus 

- Pérenniser la promotion transfrontalière du territoire à travers les prochaines éditions 
du MIPIM.  

- Réfléchir sur une participation à d’autres manifestations internationales dans le cadre 
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du stand Lake Geneva Region.  

- Aboutir à terme à une promotion exogène coordonnée du territoire transfrontalier. 

Pilotage de 
l’action 

Porteur de l’action 

 Pilotage 

Comité restreint MIPIM de la « Lake Geneva Region » et Projet d’agglomération 
 

 Porteur 

Le traitement des thèmes métropolitains est assuré par les commissions du CRFG, par la 
coopération des structures compétentes en termes de promotion économique dans chaque 
territoire de l’agglomération, en lien avec le Comité de pilotage du Projet d’agglomération. 

Modalité de mise 
en œuvre et 
méthodologie 

Calendrier 

Coordination des différentes structures impliquées ; partenariat complexe permettant la 
coproduction. 

Calendrier annuel selon chaque édition du MIPIM – autres calendriers à définir selon les 
manifestations internationales retenues. 

Modalités 
d’évaluation 

A définir. 

Liens avec les 
autres 
thématiques du 
Projet 

Economie. 
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Promotion économique à l’internationale N°152 

Actions Coûts (selon 
budget 

prévisionnel 2008) 

Etat du 
projet 

Horizon de 
réalisation 

Financement 
Responsable 

 KCHF  K€     

MIPIM – Edition 2008  430 252’941 7 Mars 2008 

Collectivités 
publiques et 
partenaires 

privés 

Consortium 
Lake Geneva 

Region  

Participation à d’autres 
manifestations internationales 
dans le cadre du stand « Lake 
Geneva Region » 

A 
définir  1 A définir A définir A définir  

Renforcement de la collaboration 
entre les promotions 
économiques de l’ensemble de 
l’agglomération 

A 
définir  1 A définir A définir A définir 

Coûts totaux – MIPIM Edition 
2008 430 252’941     

Participation à d’autres 
manifestations et renforcement 
de la collaboration entre les 
promotions économiques 

A 
définir A définir     




